
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 03/07/2025
 Page :

Date :
2

Tribunal administratif
de Rennes

1 / 4
24/06/2025

tenue par Madame Thielen,  Juge des Référés

En présence de Madame Lecompte, Greffière

 14 heures 30

01) DOSSIER N° 2504065 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ON TOWER FRANCE (OTF) SOCIETE D'AVOCATS PAMLAW (Cour)
Défendeur COMMUNE DE RENNES SELARL VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande de suspendre pour le cas où l'existence d'une décision tacite de non-opposition ne serait pas admise, au maire de la commune défenderesse
d'avoir à lui délivrer une décision de non-opposition dans un délai d'un mois courant à compter de la notfication de l'ordonnance à intervenir, sous astreinte, et
ce d'avoir à réinstruire sa déclaration préalable en prenant une décision sans un délai d'un mois courant à compter de la notification de l'ordonnance à
intervenir

 15 heures 00

01) DOSSIER N° 2504171 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur MORLAIX COMMUNAUTE SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR
Défendeur SOCIETE FIDES SOCIETE D'AVOCATS FIDAL

SAS LES VIVIERS DE LA MELOINE

Titre de l'affaire  enjoindre la SAS les Viviers de la Méloine, représentée par son liquidateur judiciaire, la société Fides, de libérer le domaine public maritime du port de
Primel-Le Diben à Plougasnou, qu'elle occupe irrégulièrement et de lui restituer les clés, dans un délai de 15 jours à compter de la notification de 
l'ordonnance à intervenir, sous astreinte de * euros par jour de retard
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 15 heures 30

01) DOSSIER N° 2504205 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur OGEC COLLEGE ET LYCEE JEAN 23 DE QUINTIN Maître COIRIER Pauline (Cour)
Défendeur RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES

PREFECTURE DES COTES-D'ARMOR

Titre de l'affaire demande de suspendre la décision fixant la dotation horaire globale pour l'année 2025-2026 notifiée le 14 février 2025 , ensemble le rejet du recours gracieux

 15 heures 45

01) DOSSIER N° 2504288 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET SAOUT (Cour)

CABINET SAOUT (Cour)
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Nom des parties
Madame  
GAEC DE COATREMENIC 
COMMUNE DE CORAY
Monsieur Maître HALNA DU FRETAY Laure

Titre de l'affaire  Demandent de suspendre l'exécution de l''arrêté n° PC0290412400003 du 13 juin 2024 par lequel le maire de la commune de Coray a accordé un permis de
construire en vue de la rénovation de la maison d'habitation et de la crèche attenante situées lieudit  * ensemble le rejet du recours gracieux
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 16 heures 00

01) DOSSIER N° 2504285 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)

SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)
SELARL D'AVOCATS MEZIN (Cour)

Défendeur
SOCIETE D'AVOCATS FIDAL

Nom des parties
Monsieur 
Monsieur
Monsieur 
Monsieur 
Monsieur et/ou Madame  
Monsieur 
Monsieur et Madame 
Monsieur 
Madame 
Madame 
Madame 
Monsieur et Madame 
Madame 
Madame 
Monsieur et Madame 
PREFECTURE DU MORBIHAN
SOCIETE SARZEAU CARRIERES ET MATEIRAUX
DREAL BRETAGNE

Titre de l'affaire  demandent de suspendre l’arrêté du 14 avril 2025 du Préfet du Morbihan portant enregistrement d’une installation de stockage de déchets inertes (ISDI) au
lieu-dit * à SARZEAU au profit de la société SARZEAU CARRIERES ET MATERIAUX (SCM)
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Nom des parties Représentants des parties
Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA

MER DU MORBIHAN

Arrêté le 24/06/2025
Le président du tribunal


